
Le contrat peut-il être suspendu temporairement en cas
d'invalidité ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le contrat de travail peut effectivement être suspendu plutôt que rompu, mais uniquement dans les

cas strictement prévus par la loi. Les principaux motifs légaux sont : maladie ou accident du salarié, maternité et

congés familiaux, service militaire ou civil, mandat public, chômage partiel (Livre V, art. L.511-1 et suivants), grève

licite, motifs familiaux protégés, et certaines situations indépendantes de la volonté du salarié.

Pendant la suspension, le lien contractuel subsiste, mais l'exécution des obligations principales est interrompue. La

rémunération n'est pas due sauf disposition légale expresse. À la fin de la suspension, le salarié retrouve son poste

ou un poste équivalent, sauf impossibilité objective.

Définition

La suspension du contrat de travail est la situation dans laquelle l'exécution des obligations principales (travailler /

rémunérer) est temporairement interrompue, sans que le contrat ne soit rompu. Le salarié conserve son statut,

son ancienneté et, dans certains cas, des protections particulières (ex. maternité, maladie, congés familiaux).

Questions fréquentes

Comment formaliser une suspension de contrat de travail au Luxembourg ?

La suspension doit être formalisée par écrit en documentant la cause légale, les dates de début et fin estimées, et les obligations
respectives. L'employeur doit recevoir les justificatifs appropriés (certificat médical, document officiel) et consulter la délégation du
personnel si les règles l'exigent.

Dans quels cas le contrat de travail peut-il être suspendu temporairement au Luxembourg ?

Le contrat de travail peut être suspendu uniquement dans les cas strictement prévus par la loi : maladie ou accident du salarié, congés de
maternité/paternité/parental, service militaire ou civil, mandat public, chômage partiel, grève licite, motifs familiaux protégés, et certaines
situations de force majeure. La suspension ne peut jamais résulter d'une simple décision unilatérale de l'employeur.

L'employeur doit-il maintenir le salaire pendant la suspension du contrat ?

Non, la rémunération n'est généralement pas due pendant la suspension, sauf dispositions légales expresses contraires. Par exemple, le
maintien de salaire peut s'appliquer en cas de maladie durant la période de continuation du salaire prévue par la loi.

Quels sont les droits du salarié pendant la suspension du contrat de travail ?

Pendant la suspension, le salarié conserve son statut et son ancienneté, bénéficie de certaines protections contre le licenciement selon le
motif de suspension, et peut maintenir certains avantages non liés à la prestation. À la fin de la suspension, il retrouve son poste ou un
poste équivalent, sauf impossibilité objective.
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Conditions d’exercice

La suspension n'est possible que dans des hypothèses légales précises, qui comprennent notamment :

Maladie ou accident du salarié (L.121-6 et jurisprudence associée)

Congé de maternité, d'accueil, de paternité, parental (L.234-45 et suivants)

Congés extraordinaires pour raisons familiales (L.234-43 et suivants)

Service militaire ou civil (loi spécifique et renvois du Code du travail)

Exercice d'un mandat public (statuts et règles applicables)

Chômage partiel (Livre V — L.511-1 et suivants)

Grève licite (régime de la loi du 12 juin 1965 et principes généraux du droit du travail ; non codifiée dans

L.125-1)

Cas de force majeure temporaire, lorsqu'ils remplissent les conditions du droit commun (absence d'articles

L.121-7 ou L.121-8 dans la numérotation actuelle)

Détention préventive, sous conditions de proportionnalité, d'information immédiate de l'employeur et

d'analyse au cas par cas (régime jurisprudentiel ; aucun article L.121-8 n'existe)

!!! note

Aucune suspension ne peut résulter d'une simple décision unilatérale de l'employeur en dehors des cas légaux.

Modalités pratiques

La suspension débute à la date de l'événement justificatif.

L'employeur doit être informé via certificat médical ou document officiel selon le cas.

Le contrat subsiste :

ancienneté maintenue ;

certaines protections contre le licenciement s'appliquent (maladie, maternité, parental, etc.) ;

les avantages non liés à la prestation peuvent être maintenus selon les pratiques ou dispositions internes.

La rémunération :

non due pendant la suspension, sauf dispositions contraires (p. ex. maintien de salaire en maladie durant la

période de continuation).

À la fin de la suspension, le salarié reprend son poste ou un poste équivalent.
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Pratiques et recommandations

Formaliser systématiquement la suspension par écrit.

Documenter la cause, les dates de début et de fin estimées, et les obligations respectives.

Conserver tous les justificatifs légaux.

Consulter la délégation du personnel lorsque les règles l'exigent (ex. organisation du travail, impact collectif).

Recourir à un avis juridique en cas d'incertitude pour prévenir un risque de requalification.

Cadre juridique

Attention : les références erronées précédemment citées (L.121-7, L.121-8, L.121-9, L.125-1, L.251-1)

n'existent pas ou ne correspondent pas aux matières évoquées. Elles sont supprimées.

Références en vigueur :

Suspension et effets sur le contrat : principes généraux du droit du travail (Titre I, Livre I), art. L.121-6

(maladie), jurisprudence constante.

Congés familiaux, maternité, paternité, accueil, parental :

L.234-43 et suivants (raisons familiales)

L.234-45 et suivants (maternité)

L.234-53 et suivants (congé parental)

L.234-54 et suivants (congé d'accueil)

L.234-55 et suivants (paternité)

Chômage partiel : Livre V, L.511-1 et suivants

Grève : loi modifiée du 12 juin 1965 concernant la conciliation obligatoire et les lois connexes (la matière n'est

pas codifiée dans des articles L.125-1 et suivants)

Égalité de traitement / non-discrimination : loi modifiée du 28 novembre 2006, non pas L.251-1

Force majeure : droit commun du travail ; aucun article L.121-7 n'existe

Détention préventive : non codifiée ; traitement via principes généraux et jurisprudence

La suspension ne peut jamais servir à contourner les règles du licenciement.

Toute décision doit être proportionnée, documentée et fondée juridiquement.
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chomage_partiel

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-54
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-55
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_511-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7


conges_familiaux

protection_licenciement

absence_maladie

service_militaire

greve

egalite_traitement

conformite

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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